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En synthèse, les points suivants ont alimenté le débat de la réunion du 3 juin : 
 

 Mise au point continue du diagnostic en matière de risques cavités et 
industriels. 

 Amélioration de la trame verte et bleue avec des rétablissements 
des continuités si besoin et si possible. 

 Justification du développement de la commune par opérations groupées et 
dans le tissu urbain existant. Présentation des 4 scénarios dans le rapport 
de présentation et à mettre dans le PADD. Bilan plus développé du POS. 
Justification du point mort. Etude des potentialités foncières (parcelles de 
plus de 2000 m²). Objectifs chiffrés de modération de la consommation 
d’espaces agricoles et naturels. 

 Justification de l’opération de la scierie (délibération du conseil municipal) 
 Étude agricole à préciser dans le rapport de présentation. 
 Axe 7 (trame verte et bleue) à développer dans le PADD. 
 Compléter le schéma piéton cycliste dans le PADD et en expliquer la 

cohérence avec les communes voisines 
 Expliquer le pôle de service avec un avis du conseil municipal 
 Le droit de préemption est du ressort de la métropole, il faudra donc 

l’alerter. 
 Pour les OAP, il faut bien décider de la position du  «curseur» des élus 

entre plan masse et juste les limites avec les accès routiers. 
 Pour la scierie, c’est un projet majeur et prioritaire pour la commune 
 Le caractère « généreux » du P.O.S pour les zones ouvertes à 

l’urbanisation pose la question du futur zonage : la DDTM fera un retour 
juridique sur ce point 

 
Planning 
 
        La réunion des PPA, qui avait été évoquée en fin de réunion pour 
présenter le règlement et le zonage, le 16 septembre 2015, est reportée à une 
date ultérieure. 
 
 
Concertation 

 La concertation sur le diagnostic et le PADD se fera au cours des 
réunions de quartier en octobre/novembre. La production d’un document est 
envisagée (article bulletin, flyers spécifique P.L.U…) 

 












